
                                

 

Cycle de formation sur l’accès aux soins     2011 – 2012 
 

Six séances de Novembre 2011 à Juin 2012 
 

dans les locaux de l’association INITIATIVES, salle 101, située au 

43 avenue du Maréchal JOFFRE à BOURG LA REINE,  

 

 

______________________________________________________________________________________ 
 

 

« Des dispositifs pour aider les familles  

concernées par un problème d’accès aux soins » 

 

Qu’on soit médecin, éducateur, assistant social, infirmier, tuteur, travailleur familial ou tout autre professionnel 

impliqué dans l’accompagnement d’une famille en difficulté ; la pratique du travail en réseau favorise la 

continuité des prises en charge. En nous appuyant sur d’autres professionnels, nous limitons notre isolement 

professionnel, nous élargissons la prise en compte des éléments caractéristiques d’une situation, et nous 

acquérons de plus amples informations sur les dispositifs, les droits et moyens adaptés aux besoins de nos 

clients. 

Afin de faciliter ce travail en réseau, le réseau RESSOURCE propose aux professionnels libéraux, aux 

professionnels de structures médico-sociales, de centre de santé, d’institutions sociales ou éducatives et des 

représentants des usagers de se retrouver autour de situations cliniques. Le cycle de formation présenté ci-après 

est l’occasion de rencontrer des professionnels exerçant sur votre territoire qui comme vous, se préoccupent de 

la santé des personnes et des familles, dans des champs complémentaires au votre.  

Puisque la santé nécessite aussi la prise en compte des dimensions sociales, culturelles, éducatives et 

économiques ; nous vous proposons pour cette seconde édition du cycle de formation, d’aborder quelques 

dispositifs développés sur le territoire du sud des hauts de seine.  

________________________________________________________________________________ 

 

 

Intervenants de la formation : 

       

Binta DOUCOURE, femme relais à ARPE      

Maëlle GOULARD, chef d’antenne à l’UDAF 

Magalie LEGOFF, éducatrice au club de prévention LA PEPINIERE 

Estelle LEVAULT, directrice à Famille et Cité 

Isabelle MISONNE, médecin généraliste libérale à Bourg la Reine 

Carole POTET, psychologue à la réussite éducative de Chatenay Malabry 

Catherine VIALLARD, assistante sociale ASE secteur 7 
et Marc, patient du réseau RESSOURCE 

 

________________________________________________________________________________ 
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Le programme du cycle d’accès aux soins   -  2011-2012 

 
 

 

Lundi 14 Novembre 2011, de 14h00 à 16h30, salle 101___________________________________________ 

 

Marc, patient du réseau RESSOURCE 

Isabelle MISONNE, médecin généraliste libéral, acteur du réseau RESSOURCE 

Bénédicte BALLEREAU, directrice administrative du réseau RESSOURCE 
 

Le réseau de santé, un moyen de répondre aux besoins de patients mais aussi des professionnels 

travaillant aux services des premiers 
 

Les réseaux de santé ont pour mission de favoriser l'accès aux soins, la coordination, la continuité ou l'interdisciplinarité 
des prises en charge. Ils visent une meilleure organisation du système de santé et une amélioration de l’orientation des 
patients. Pour aboutir à cet objectif, nous verrons comment le réseau Ressource prend en compte les besoins du terrain 
et expérimente des actions en y impliquant les professionnels et les patients.  
Nous verrons également comment les actions mises en œuvre dans les domaines de l’éducation à la santé, de la 
prévention et du soin, s’inspirent de la logique de projet, composent avec les données économiques, adoptent des 
principes éthiques et tiennent compte des systèmes culturels.   
 
 

 

Jeudi 8 Décembre 2011, de 14h00 à 16h30, salle 101_____________________________________________ 

 

Magalie LEGOFF, éducatrice au club de prévention LA PEPINIERE 
 

La prévention spécialisée, un autre cadre favorable à l’accès aux soins 
 

Des jeunes en danger, qui mettent leur corps à l’épreuve, nous en rencontrons tous les jours. Aborder la question des 
soins, psychologiques ou psychiatriques, représente une difficulté.  
Grace à la mise en place de supports différents, tel que des activités sportives et artistiques ou des repas, réalisées à 
des horaires décalés, les éducateurs de rue trouvent le moyen de se rendre disponibles. C’est cette disponibilité qui 
favorise la création d’un lien et ce lien privilégié qui permet au jeune d’adhérer à un projet de soin.  
Nous verrons comment la prévention spécialisée prend en compte les exigences des jeunes et celles des institutions 
pour imaginer une prise en charge individuelle adaptée ayant des répercutions sur leurs familles et leurs entourage.  

 

 

Vendredi 3 Février 2012, de 14h00 à 16h30, salle 101____________________________________________ 

 

Binta DOUCOURE, femme relais à ARPE 

 
L’accompagnement par les femmes relais de jeunes adulte et adolescentes, vivant encore au domicile 

familial et concernés par des consommations représentant une source de conflit avec leurs parents 
 

Les amis, les vêtements, la cigarette, les sorties sont autant de sujets qui peuvent être sources de conflits à la maison. 
D’autant plus pour des jeunes qui reçoivent des demandes parentales différentes de celles que reçoivent leurs 
camarades. Nous verrons comment les adultes relais d’un quartier aident les jeunes à mieux comprendre les 
demandes et exigences de leurs parents. Nous verrons également comment elles les aident à mieux faire entendre 
leur points de vue et intégrer la question de la double culture.  
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Jeudi 8 Mars 2012, de 9h30 à 12h00, salle 101__________________________________________________ 

 

Carole POTET, psychologue à la réussite éducative de Chatenay Malabry 

Catherine VIALLARD, assistante sociale ASE secteur 7 
 

La loi 2007 et  Le programme de réussite éducative, des mesures et dispositifs pour aider les parents 

La loi de Mars 2007 nous amène à réfléchir sur la pertinence d’un placement. Elle laisse l’enfant au centre de nos 

préoccupations. Mais les parents, quel soit leur état de santé, sont de plus en plus associés aux prises en charge 

éducatives. Notre rôle est de valoriser leurs compétences parentales afin que lors du retour en famille l’enfant 

retrouve la place qui est la sienne ; c'est-à-dire une reconnaissance de l’enfant en tant que sujet.  Durant le temps du 

placement, prendre soin des parents, c’est permettre à l’enfant de se poser sur son lieu d’accueil.  

Le Programme de Réussite Educative propose aux enfants, âgés de 2 à 16 ans, et leur famille un accompagnement 

personnalisé à travers les dimensions éducative, sociale, culturelle et sanitaire. Quand un enfant ne peut s'épanouir 

dans ces différentes sphères, la psychologue à la demande des travailleurs sociaux propose à l'enfant et sa famille une 

évaluation de son fonctionnement cognitif et psycho-affectif. L'objectif étant d'apporter un étayage au travail éducatif 

mené et / ou d'orienter l'enfant et sa famille vers les services de santé pouvant permettre à l'enfant d'accéder à un 

mieux être. En parallèle, la famille peut être accompagnée dans sa fonction parentale et éducative, mais aussi pour 

lever les éventuelles résistances d'accès vers le soin. 

 

 

Jeudi 10 Mai 2012, de 14h00 à 16h30, salle 101_________________________________________________ 

 

Maëlle GOULARD, chef d’antenne à l’UDAF 
 

La réforme de la protection des majeurs  et  le rôle du tuteur dans les soins en alcoologie 

 
Vivre seul à la maison n’est pas rare. D’autant plus lorsque l’alcool devient le seul compagnon. Dans ce cas, se soigner 
ne représente pas le moindre intérêt. Nous verrons comment se positionne le mandataire : ce dernier a pour charge la 
protection des biens de la personne (prévenir l’expulsion éventuelle, payer les dettes ou déposer un dossier à la 
banque de France, ouvrir les droits, faire fonctionner les comptes bancaires…etc.). En conclusion, il préserve autant 
que faire se peut, l’environnement de la personne.  
Le mandataire peut aussi avoir, sans que cela ne soit automatique, la protection de la personne (cette dernière peut 
en effet être confiée à la famille). Cette protection ne signifie pas que la personne puisse être contrainte aux soins, 
hors cas particuliers et délimités. Le rôle du mandataire dans ce cadre est parfois restreint mais non dépourvu de sens.  

 

 
Lundi 18 Juin 2012, de 14h00 à 16h30, salle 101________________________________________________ 

 

Estelle LEVAULT, directrice à Famille et Cité 

 

Les financements des aides à domicile 

et l’apport des travailleurs familiaux dans les soins de maladies chroniques 

 
Vivre avec une maladie chronique n’est pas une chose simple. Et lorsqu’on est parent, elle peut représenter une telle 
difficulté qu’elle peut fragiliser les compétences parentales. Lassés par un traitement, qui ne correspond pas aux 
effets attendus, des parents peuvent stopper les soins et développer des réactions inexpliquées à l’enfant dont ce 
dernier s’attribue la responsabilité. Diminués par la maladie, fatigués, démoralisés, des parents peuvent se sentir 
coupable de ne plus être en capacité de s’occuper de leurs enfants. Craignant de mourir et de manquer à leur enfant, 
des parents peuvent se comporter durement avec leur enfant pour limiter leur attachement. Nous verrons comment 
l’implication d’une aide à domicile peut aider des parents à faire face à leur maladie,  à se sentir utiles pour leurs 
enfants et à moins craindre de ne pas être à la hauteur. 

 

 

 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

Je m’inscris au cycle de formation sur l’accès aux soins, 

et coche  les séances auxquelles je souhaite  assister. 

 

 
 

O  Lundi 14 Novembre 2011, de 14h à 16h30 

 

 

O  Jeudi 8 Décembre 2011, de 14h00 à 16h30 

 

 

O  Vendredi 3 Février 2012, de 14h00 à 16h30 

 

 

O  Jeudi 8 Mars 2012, de 9h30 à 12h00 

 

 

O  Jeudi 10 Mai 2012, de 14h00 à 16h30 

 
 

O  Lundi 18 Juin 2012, de 14h00 à 16h30 

 

 

 
 

Je  transmets ce bulletin au réseau RESSOURCE 

 

J’ai connaissance de la gratuité de ce cycle de formation 

 et de la non indemnisation de ma participation. 
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NOM :…………………………………Prénom :……………………………………….. 
 

Profession :……………………………………………………………………….……… 
 

Adresse :…….………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone :………………………………………… 

Mail :……………………………………………….. 
 

 

Public accueilli :  

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………….. 
 

 

Mission assumée : 

………..…………………………..…………………………………………………..………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………….. 

 
 

Attentes et questions vis-à-vis du cycle de formation : 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 
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